
DEPARTEMENT 
DES 

DEUX-SEVRES 
_______ 

 

V I L L E  D E  N I O R T  

________ 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

___________ 

 

Conseillers en exercice : 45 

Votants : 44 

Convocation du Conseil Municipal :  

le 19 juin 2012 

Affichage du Compte-rendu Sommaire : 

le 2 juillet 2012 

SEANCE DU 25 JUIN 2012 
 

Délibération n°  D20120300  
 

FESTIVAL DE LA DIVERSITE BIOLOGIQUE ET CULTURELLE - 

CONVENTIONS AVEC LES DIFFERENTS PARTENAIRES  

 
 

 

Accusé de réception de la préfecture en date du lun di 
02 juillet 2012 

 

Présidente : 

Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  

 

Présents : 

Adjoints : 

- M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-

Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 

SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme 

Josiane METAYER - Mme Delphine PAGE - Mme Anne LABBE - Mme Nicole 

GRAVAT - Mme Chantal BARRE - Mme Pilar BAUDIN 

 

Conseillers : 

- M. Patrick DELAUNAY - M. Michel GENDREAU - M. Denis THOMMEROT - M. 

Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Alain BAUDIN - M. Jérôme 

BALOGE - M. Guillaume JUIN - M. Michel PAILLEY - M. Aurélien MANSART - M. 

Emmanuel GROLLEAU - Mme Nicole IZORE - Mme Blanche BAMANA - Mme Julie 

BIRET - Mme Gaëlle MANGIN - Mme Sylvette RIMBAUD - Mme Jacqueline 

LEFEBVRE - Mme Elisabeth BEAUVAIS - Mme Elsie COLAS - Mme Maryvonne 

ARDOUIN - Mme Rose-Marie NIETO - Mme Virginie LEONARD 

 

Secrétaire de séance : - Mme Pilar BAUDIN 

 

Excusés ayant donné pouvoir : 

 

- Annie COUTUREAU donne pouvoir à Pascal DUFORESTEL  

- Gérard ZABATTA donne pouvoir à Michel GENDREAU  

- Marc THEBAULT donne pouvoir à Jacqueline LEFEBVRE  

- Annick DEFAYE donne pouvoir à Chantal BARRE  

- Dominique BOUTIN-GARCIA donne pouvoir à Jacques TAPIN 

 

Excusés : 

Conseillers : 

- M. Bernard JOURDAIN 
 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 25 JUIN 2012 
 

DELIBERATION D20120300  

 

FESTIVAL DE LA DIVERSITE 

BIOLOGIQUE ET CULTURELLE 

FESTIVAL DE LA DIVERSITE BIOLOGIQUE ET CULTURELLE - 

CONVENTIONS AVEC LES DIFFERENTS PARTENAIRES   

 

 

 

 

Monsieur Nicolas MARJAULT Adjoint au Maire expose : 

 

Mesdames et Messieurs, 

 

Sur proposition de Madame le Maire 

 

 

La 2
ème

 édition du festival Téciverdi se déroulera du 29 juin au 1
er
 juillet 2012. Le festival s’inscrit dans 

une logique partenariale financière, logistique ou technique. Lors de la séance du 14 mai dernier, le Conseil 

municipal a approuvé trois conventions. 

 

Il vous est proposé les conventionnements avec les autres partenaires soutenant ce festival en nature ou 

prenant en charge les dépenses. 

 

 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  

 

- autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à signer les conventions avec les partenaires ci-après : 

 

 

PARTENAIRES SOUTIENS 

BANQUE FEDERALE MUTUALISTE 5 000 € 

CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS 

3 000 € 

CONSEIL GENERAL DES DEUX-SEVRES 2 000 € 

ENTREPRISE EUROVIA 1 500 € 

IMA 10 000 € 

MAAF 20 000 € 

MACIF 3 000 € 

MUTAVIE 1 000 € 

PARC INTERREGIONAL DU MARAIS 

POITEVIN 

13 500 € 

STECO 1 000 € 

VILLE DE MELLE 3 000 € 

MGEN 5 000 € 

GRDF 3 000 € 

EDF 4 880 € 

ASSOCIATION DES COMMERCANTS 

DU QUARTIER DU PORT 

Gestion espace bar/restauration 

CENTRE HOSPITALIER DE NIORT Linge de toilette et de lit 

CNFPT Poitou-Charentes Journée de formation 

PREFECTURE DES DEUX-SEVRES Accès aux jardins 

GDF/SUEZ 2 000 € 

INEO Mise à disposition de matériel 



 

LE GROUPE LA POSTE Visuel Téciverdi sur les boites aux lettres et prise en 

charge d’une traduction d’une conférence en langues des 

signes 

NIORT ASSOCIATIONS Gestion des bénévoles et des Eco Cup 

OPIE POITOU CHARENTES Prêt de l’exposition de N. THIBAUDEAU 

et permanence d’une personne pendant le festival 

 

 

 

 LE CONSEIL ADOPTE 

Pour : 44 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Non participé : 0 

Excusé : 1 

 

 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 

L'Adjoint délégué 

 

Signé 

 

Nicolas MARJAULT 

 


